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RAPPORT DE L’AUDITEUR IND~PENDANT

Aux membres de Socidtd de la Petite Enfance et de la Famille du Sud de l’Alberta

Opinion
Nous avons effectu6 l’audit des ~tats financiers de Soci6t4 de la Petite Enfance et de la Famille du Sud de l’Alberta,
qui comprennent l’6tat de la situation financi~re au 31 mars 2022, et les 6tats des r6sultats, de l’6volution de l’actif net
et des flux de tr6sorerie pour l’exercice clos ~ cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le r6sum~ des
principales m6thodes comptables.

A notre avis, les 6tats financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fid~le de la
situation fmanci~re de Soci6t6 de la Petite Enfance et de la Famille du Sud de l’Alberta au 31 mars 2022, ainsi que
des r6sultats de ses activit6s et de ses flux de tr6sorerie pour l’exercice clos t~ cette date conform6ment aux normes
comptables canadiennes pour organismes sans but lucratif.

Fondement de l’opinion
Nous avons effectu6 notre audit conforrn6ment aux normes d’audit g6n4ralement reconnues du Canada. Les
responsabilit6s qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement d6crites dans la section
<< Responsabilit6s de l’auditeur & l’6gard de l’audit des 6tats financiers >> du pr6sent rapport. Nous sommes
ind6pendants de l’entit6 conform6ment aux r~gles de d~ontologie qui s’appliquent h l’audit des 6tats financiers au
Canada et nous nous sommes acquitt6s des autres responsabilit6s d6ontologiques qui nous incombent selon ces
r~gles. Nous estimons que les ~16ments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropri6s pour fonder
notre opinion d’audit.

Autre point
Les 4tats financiers de Societ6 de la Petite Enfance et de la Famille du Sud de l’Alberta pour l’exercice terrnin6 le 31
mars 2021 ont 6t~ audit, s par un autre auditeur qui a exprim6 sur ces 6tats une opinion avec r6serve en date du 22
juin 2021 relativement h l’int6gralit6 des revenus de dons et d’activit~s.

Responsabilit6s de la direction et responsable de la gouvernance pour les 6tats financiers
La direction est responsable de la pr6paration et de la pr6sentation fid~le de ces 6tats financiers conforrn6ment aux
normes comptables canadiennes pour organismes sans but lucratif, ainsi que du contr61e interne qu’elle consid~re
n6cessaire pour permettre la pr6paration d’6tats financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci r6sultent
de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la pr6paration des 6tats financiers, c’est /~ la direction qu’il incombe d’6valuer la capacit6 du centre h
poursuivre son exploitation, de communiquer, ie cas 6ch~ant, les questions relatives h la continuit6 de l’exploitation
et d’appliquer le principe comptable de continuit~ d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider le centre
ou de cesser son activit~ ou si aucune autre solution r6aliste ne s’offfe helle.

I1 incombe aux responsables de ia gouvernance de surveiller le processus d’information financi~re du centre.

Responsabilit4s de l’auditeur h l’6gard de l’audit des 6tats financiers
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les 6tats financiers pris dans leur ensemble sont exempts
d’anomalies significatives, que celle-ci r~sulte de fraudes ou d’erreurs, et de d61ivrer un rapport de l’auditeur
contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond hun niveau 61ev6 d’assurance, qui ne garantit toutefois
pas qu’un audit r6alis~ conform6ment aux normes d’audit g6n6ralement reconnues du Canada permettra toujours de
d6tecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent r6suiter de ffaudes ou d’erreurs et
elles sont consid6r6es comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre hce que, individuellement ou
collectivement, elles puissent influer sur les d6cisions 6conomiques que les utilisateurs des 6tats f’manciers prennent
en se fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit r6alis6 conform6ment aux normes d’audit g6n6ralement reconnues
du Canada, nous exerqons notre jugement professionnel et raisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit.
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En outre :
¯ Nous identifions et ~valuons les risques que les ~tats financiers comportent des anomalies significatives, que

celles-ci r6sultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en oeuvre des proc6dures d’audit en
r6ponse hces risques, et r6unissons des 61~ments probants suffisants et appropri~s pour fonder notre
opinion, Le risque de non-d~tection d’une anomalie significative r6sultant d’une fraude est plus 61ev6 que
celui d’une anomalie significative r6sultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la
falsification, les omissions volontaires, les fausses d6clarations ou le contournement du contr61e interne;

Nous acqu6rons une comprehension des 616ments du contr61e interne pertinents pour l’audit aim de
concevoir des procedures d’audit appropri6es aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion
sur l’efficacit~ du contr61e interne du centre;

Nous appr6cions le caract~re appropri6 des m6thodes comptables retenues et le caract~re raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, de m~me que des informations y aff6rentes fournies par cette
derni~re;

Nous tirons une conclusion quant au caract~re appropri~ de l’utilisation par la direction du principe
comptable de continuit6 d’exploitation et, selon les 616ments probants obtenus, quant h l’existence ou non
d’une incertitude significative li6e h des 6v6nements ou situations susceptibles de jeter un doute important
sur la capacit6 du centre h poursuivre son exploitation. Si nous concluons ~ l’existence d’une incertitude
significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations
fournies dans les 6tats financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas ad6quates,
d’exprimer une opinion modifi6e. Nos conclusions s’appuient sur les 616ments probants obtenus jusqu’h la
date de notre rapport. Des 6v6nements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener le centre h cesser
son exploitation;

Nous ~valuons la pr6sentation d’ensemble, la structure et le contenu des 6tats financiers, y compris les
informations fournies dans les notes, et appr6cions si les 6tats financiers repr6sement les op6rations et
6v6nements sous-jacents d’une mani~re propre h donner une image fiddle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvemance notamment l’6tendue et le calendrier pr6vu des travaux
d’audit etnos constatations importantes, y compris route d6ficience importante du contr61e interne que nous aurions
relev6e au cours de notre audit.

Edmonton, AB
16 juin 2022

Bergeron & Co. Comptables Professionnels Agr~s
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SOCI~T~ DE LA PETITE ENFANCE ET DE LA FAMILLE DU SUD DE L’ALBERTA
~TAT DES RI~SULTATS

Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2022

PRODUITS
Agence de sant6 publique du Canada
Family Resource Network
Autres subventions (Note 3)
Casino
Amortissement des apports report6s (Note 9)
Activit6s
Dons
Inscriptions ~ la biblioth~que
Autres revenus
Int6r&s

CHARGES
Salaires et charges sociales
Charge locative (Note 10)
Frais de consultations
Fournitures de bureau
Mat6riel et 6quipement
Amortissement des immobilisations
Honoraires de consultation
Formation pratique
Assurances
T616phone
Publicit6 et promotion
D6placement
Frais bancaires
Frais de r6parations et d’entretien

2022 2021

212 885 $ 212 885
200 000 196 262
159 144 155 962
20 386 15 483
9 673 2 403
3 448 8 292
2 447 10 657
1 994 2 032
1 452 120

26 13

611 455 604 109

416 486 342 242
61 037 56 376
27 892 73 483
27 624 27 268
26 361 60 429
10 409 3 139
9 569 8 487
6 640 7 203
6 233 5 390
5 282 4 244
3 780 3 707
1 995 906

526 641
735

603 834 594 250

EXC~DENTDESPRODUITSSURLES
CHARGES 7 621 $ 9 859 $

B Les notes corj:Ipl.ffnentaires ci-jointes font partie int~grante des ~tats financiers.
ergeron&tzo.



SOCII~TI~ DE LA PETITE ENFANCE ET DE LA FAMILLE DU SUD DE L’ALBERTA
l~TAT DE L’~VOLUTION DE L’ACTIF NET
Pour i’exercice se terminant le 31 mars 2022

ACTIF NET
Investis en Grev6 Non grev6

immobilisations d’affectation d’affectation
Total
2022

Total
2021

Solde au d~but de l’exercice

Exc~dem des produits sur les charges

Solde ~ la fin de I’exercice

2524 $ $ 39 548 $

(736) 8 357

1788 $ $ 47 905 $

42 072

7 621

49 693

$

$

32 213

9 859

42 072

Les notes compl6mentaires ci-jointes font partie int6grante des 6tats financiers. 4.



SOCII~TI~ DE LA PETITE ENFANCE ET DE LA FAMILLE DU SUD DE L’ALBERTA
I~TAT DE LA SITUATION FINANCI~2RE

31 mars 2022

ACTIF A COURT TERME
Encaisse (Note 4)
Comptes h recevoir
TPS fi recevoir
D~p6t fi terme, 0,10%, ~ch~ant en juin 2022
Frais pay~s d’avance

TOTAL ACTIF A COURT TERME

IMMOBILISATIONS CORPORELLES (Note 5)

TOTAL DE L’ACTIF

PASSIF A COURT TERME
Foumisseurs et charges h payer
Salaires et cotisations sociales h payer (Note 7)
Revenus report6s (Note 8)

TOTAL DU PASSIF ,~ COURT TERME

APPORTS REPORTI~S (Note 9)

TOTAL DU PASSIF

ACTIF

PASSIF

ACTIF NET

Actifnet investi en immobilisations corporelles
Actif net non grev~ d’affectation

TOTAL DE L’ACTIF NET

TOTAL DU PASSIF ET DE L’ACTIF NET

202~2

172 553

2021

165 O26 $
250

4 084 4 795
2 557 2 538
9 307 7 348

188 50! 179 957

65 732 27 286

254 233 $ 207 243 $

11692 $ 20 761 $
15 776 32 084

113 128 87 564

140 596 140 409

63 944 24 762

204 540 165 171

1 788 2 524
47 905 39 548

49 693           42 072

254 233 $              207 243 $

Approuv~ par les Administrateurs:

, Administrateur

, Administrateur

B Les notes cor~p!~nentaires ci-jointes font pattie int6grante des ~tats financiers.ergeron t o.



SOCI~TI~ DE LA PETITE ENFANCE ET DE LA FAMILLE DU SUD DE L’ALBERTA
l~TAT DES FLUX DE TR~SORERIE

Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2022

ACTIVITIES D’EXPLOITATION
(Insuffisance) exc~dent des produits sur les charges
Additionner (d6duire):
l~l~ments sans effet sur la tr6sorerie

Amortissement des apports report6s
Amortissement des immobilisations corporelles
Int6r~ts r~investis

Changement net des ~l~ments sans effet sur la tr~sorerie

Variations des 616merits hors tr6sorerie du fonds de roulement
Comptes clients
Taxes sur les produits et services
Frais pay~s d’avance
Fournisseurs et charges ~ payer
Salaires et cotisations sociales h payer
Revenus report, s

ACTIVITIES DE FINANCEMENT
Apports re~us pour acaht d’immobilisations

ACTIVITIES D’INVESTISSEMENT
Achats d’immobilisations corporelles

Augmentation nette de l’encaisse

Encaisse au d~but de l’exercice

Encaisse it ia fin de l’exercice

2022            2021

7 621 $     9 859 $

(9 673) (2 403)
10 409 3 139

(19) (13)
8 338 10 582

250 7 353
711 (1 433)

(1 959) (2 216)
(9 067) 11 563

(16 309) 25 280
66 983 (20 071)

48 947 31 058

7 435 22 544

(48 855) (22 544)

7 527 31 058

165 026 133 968

172 553 $ 165 026 $

B Les notes corlqpl~.~nentaires ci-jointes font partie int~grante des ~tats financiers.ergeron t o.



SOCII~TI~ DE LA PETITE ENFANCE ET DE LA FAMILLE DU SUD DE L’ALBERTA
NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 mars 2022

OBJECTIF DE L’ORGANISME ET DI~PENDANCE I~CONOMIQUE

La Soci6tS de la petite enfance et de la famille du Sud de l’Alberta est un organisme sans but lucratif constituS
le 4 mai 2007 en vertu de la ~< Societies Act >> de la province de l’Alberta, et est un organisme de bienfaisance
au sens de la Loi de l’imp6t sur le revenu. La sociStS opSre sous le nora de Centre d’appui familial (le centre).
Le centre propose des programmes et des ressources en frangais dans les domaines du soutien parental et du
dSveloppement des enfants de 0/~ 18 ans.

97 % (2021 - 97 %) des revenus du centre proviennent de subventions.

PRINCIPALES MI~THODES COMPTABLES

Les Stats financiers du centre ont StS prSparSs conformSment aux normes comptables canadiennes pour
organismes sans but lucratif et les principales mSthodes comptables suivantes ont StS appliquSes:

Utilisation d’estimations

a) Dans la prSparation des Stats financiers, conformSment aux normes comptables canadiennes pour les
organismes sans but lucratif, la direction doit procSder/~ des estimations telles que la durSe de vie utile
des immobilisations et la dSprSciation des actifs/~ long terme, l’amortissement des apports reportSs ainsi
que sur les montants des produits et des charges de l’exercice. Ces estimations sont revues
pSriodiquement et des ajustements sont apportSs aux rSsultats de l’exercice au cours duquel ils sont
connus.

Comptabilisation des produits

b) Le centre applique la mSthode du report pour la comptabilisation des apports (subventions et casino). Les
apports affectSs sont constatSs fi titre de produits de l’exercice au cours duquel les charges connexes sont
engagSes. Les apports non affectSs sont constatSs fi titre de produits lorsqu’ils sont regus ou/~ recevoir si
le montant /~ recevoir peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et que sa rSception est
raisonnablement assurSe.

Les apports affectSs ~ l’achat d’immobilisations corporelles qui seront amorties sont reportSs. Ils seront
comptabilisSs en produits selon la m6me mSthode que celle suivie pour l’amortissement des
immobilisations corporelles acquit.

Les revenus provenant des activitSs, dons, inscriptions et autres sont comptabilisSs h titre de produits au
moment oh ils sont pergus.

Bergeron&Co.



SOCII~TI~ DE LA PETITE ENFANCE ET DE LA FAMILLE DU SUD DE L’ALBERTA
NOTES COMPL~MENTA1RES

31 mars 2022

Instruments financiers

c) Le centre 6value initialement tous ses actifs financiers et tous ses passifs financiers fi la juste valeur. I1
6value ult6rieurement tous ses actifs et tous ses passifs financiers au coot apr+s amortissement.

Les actifs financiers 6valu6s au coot apr~s amortissement comprennent l’encaisse, les comptes et
subventions/~ recevoir (le cas ~ch6ant).

Les passifs financiers 6valu6s au coot apr~s amortissement comprennent les foumisseurs et charges fi
payer ainsi que les salaires et cotisations sociales/~ payer.

Les coots de transaction relatifs /~ des instruments financiers 6valu6s ult6rieurement au coot apr~s
amortissement sont comptabilis6s au coot initial de l’actif ou du passif financier et comptabilis6s aux
r6sultats sur la dur6e de l’instrument selon la m6thode de l’amortissement lin6aire.

Tr6sorerie et 6quivalents de tr~sorerie

d) Les ~quivalents de tr6sorerie comprennent les comptes bancaires et les d6p6ts/~ terme tr~s liquides qui
sont facilement convertibles en tr~sorerie et ont une 6ch6ance inf6rieure/~ trois mois ~ compter de leur
date d’acquisition.

Immobilisations corporelles

e) Les immobilisations corporelles sont comptabilis~es au coot. Elles sont amorties annuellement sur leur
dur~e de vie utile estimative fi l’aide des taux et m~thodes pr~sent~s ci-dessous, fi l’exception de l’ann~e
d’acquisition off le taux est r~duit de moiti&

Mat6riel informatique
Mobilier et agencement
Am61iorations locatives - biblioth~que
Mobilier et agencement - biblioth~que

5 ans Amortissement lindaire
10 ans Amortissement lindaire
3 ans Amortissement lin6aire

10 ans Amortissement lindaire

Lorsqu’une immobilisation corporelle n’a plus aucun potentiel de service it long terme pour le centre,
l’exc~dent de sa valeur comptable nette sur sa valeur r~siduelle doit ~tre comptabilis~ en charges dans
l’~tat des r~sultats.

Apports re~;us sous forme de services et materiel

Les b6n6voles consacrent plusieurs heures par ann6e ~ aider le centre ~ assurer la prestation de ses
services. En raison de la difficult6 h d6terminer la juste valeur des apports re~us sous forrne de services,
ceux-ci ne sont pas comptabilis6s dans les 6tats financiers. Les apports sous forme de mat6riel sont
6valu6s h leur juste valeur.

D6pr6¢iation

g) Les actifs financiers ~valu~s au coot apr~s amortissement sont soumis ~un test de d~pr~ciation s’il existe
des indications possibles de d~pr6ciation. Le montant de r6duction de valeur est comptabilis~ aux
r~sultats. La moins-value d~j~t comptabilis~e peut faire l’objet d’une reprise de valeur dans la mesure de
I’am~lioration soit directement, soit par I’ajustement du eompte provision, sans ~tre sup~rieure fi ce qu’elle
aurait ~t~ fi la date de reprise si la moins-value n’avait jamais ~t6 comptabilis~e. Cette reprise est
comptabilis~e aux r6sultats.

Bergeron&Co.



SOCII~T~ DE LA PETITE ENFANCE ET DE LA FAMILLE DU SUD DE L’ALBERTA
NOTES COMPL~MENTAIRES

31 mars 2022

o AUTRES SUBVENTIONS

2022 2021

Patrimoine Canadien 85 646 $ 54 000 $
City of Calgary 38 465 37 705
Petite enfance en sant~ 32 100 32 100
Jeunesse Canada au travail 2 933 -
Calgary Foundation - 27 705
CIP - 4 452

159 144 $ 155 962 $

o ENCAISSE GREV~E D’AFFECTATION

Encaisse grev~e d’affectation exteme - revenus report6s

Encaisse non grev~e d’affectation exteme

2022 2021

113 128 $ 87 564 $

59 425 77 462

172 553 $ 165 026 $

1
IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Amortissement Valeur comptable nette
Cofi.~!t Cumul~ 202:2 2021

Mat6riel informatique
Mobilier et agencement
Am61iorations locatives - biblioth~que
Mobilier et agencement - biblioth~que

10 584 $ 5 105 $ 5 479 $ 7 596 $
19 372 13 868 5 504 1 824
30 108 5 017 25 091
33 199 3 541 29 658 17 866

93 263 $ 27 531 $ 65 732 $ 27 286 $

J
CARTE DE CRI~DIT

Le centre poss~de une carte de cr6dit autoris6e au montant de 2 500 $ portant int6r~t au taux de 19,99 %. La
carte de cr6dit est garantie par le d6p6t h terme au montant de 2 500 $. Le solde impay~ ~ la fin de l’ann6e est
de 2 085 $ (2021 - 2 290 $) et est inclus dans les fournisseurs et charges/~ payer.

REMISES GOUVERNEMENTALES

Le montant dfi pour les remises gouvemementales autres que les comptes qui sont pr6sent6s s6par6ment dans
le brian est - $ (2021 - 17 967 $). Ce montant est inclus dans les salaires et cotisations sociales ~ payer.

Bergeron&Co.



SOCII~T~ DE LA PETITE ENFANCE ET DE LA FAMILLE DU SUD DE L’ALBERTA
NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 mars 2022

8. REVENUS REPORTI~S

Solde au d~but
Casino 4 368 $
City of Calgary 32 158
Projet PES 6 145
Patrimoine Canada 1 662
ACFA 10 810
Calgary Foundation 22 295
CIP 8 981
Autres 1 145

Fonds regus Fonds utilis~s
78 367 $ 20 386 $
52 000 41 545

308
10 143
22 295
8 981
1 145

Solde ~la fin
62 349 $
42 613
6 145
1 354

667

87 564 $ 130 367 $ 104 80.,~..~3 $ 113 128 $

o APPORTS REPORTI~S LII~S AUX IMMOBILISATIONS

Les apports report6s li6s aux immobilisations corporelles repr6sentent les apports affect6s h laquelle des
immobilisations du centre ont 6t6 achet6s. Les changements dans le solde des apports report, s li6s aux
immobilisations pour la p6riode sont comme suit:

2022 2021

Solde d’ouverture
Subventions utilis6es pour achats d’immobilisations
Subvention radi~e sur disposition d’immobilisation
Montants amortis au revenu

Solde de fermeture

24 762 $ 4621 $
48 855 22 544

(9 673) (2 403)

63 944 $      24 762 $

10. ENGAGEMENTS

Le centre s’est engage, en ve~u d’un bail, fi verser 121 873 $ pour la loc~ion d’espace de bureau jusqu’au 31
mars 2024. Les paiements minimum requis au cours de deux prochains exercices se d~taillent comme suit:

2023 60 700 $
2024 61 173

121 873 $

Bergeron&Co.
10.



SOCII~TI~ DE LA PETITE ENFANCE ET DE LA FAMILLE DU SUD DE L’ALBERTA
NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 mars 2022

11. INSTRUMENTS FINANCIERS

Le centre, par le biais de ses instruments financiers, est expos~ fi divers risques.

Risque de cr6dit :
Le centre est expos6e/~ un risque de cr6dit sur les comptes clients et les subventions ~t recevoir.

Risque de liquidit6 :
Le risque de liquidit6 est le risque de ne pas ~tre en mesure de r6pondre & ses besoins de tr6sorerie ou de
financer ses obligations lorsqu’elles arrivent & 6ch6ance. L’organisme est expos6/~ ce risque principalement en
regard ~t ses comptes foumisseurs, charges ~ payer et salaires et cotisations sociales ~t payer.

12. CHIFFRES CORRESPONDANTS DE L’EXERCICE PRl~C~DENT

Certains chiffres correspondants de l’exercice pr6c6dent, pr6sent6s/~ des fins de comparaison, ont 6t6
reclass6s afin d’etre conformes/~ la pr6sentation adopt6e de l’exercice consid6r6.

Bergeron&Co.
11.


